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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MOTION
Projet de loi relatif à la construction d'une maison de soins à Differdange

Projet de loi 7280

Luxembourg, le H Juillet 2018 
' Dépôt Marc Spautz 
Groupe politique CSV

La Chambre des Député-e-s,

Sachant que le projet en vue d’une maison de soins à Differdange a été lancé en 2001 ;

Rappelant que la même année a été lancé le projet en vue de la construction d’un centre 
intégré pour personnes âgées à Rumelange ;

Notant que le PL 7280 en question autorise le Gouvernement à participer au financement dé 
la construction de la maison dé soins à Differdange;

Constatant que le projet en vue de la construction d’un centre intégré pour personnes âgées 
à Rumelange est suspendu depuis 2015 du fait qu'il existe des situations litigieuses avec Je 

bureau d'architectes ;

Considérant que le vieillissement de la population, l’augmentation de l’espérance de vie, 
l’amélioration des conditions de vie, tout comme le progrès rtiédical, constituent des facteurs 
décisifs pour évaluer entre autres les besoins futurs en infrastructures ;

Notant que d'après les données, du Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande 
Région, le nombre de demandes d’admission en institution de long séjour pour personnes 
âgéès n'a cessé d’augmenter ;

Ajoutant encore que les demandes de placement en milieu, stationnaire deviénnent de plus 

en plus urgentes ;

Soulignant que selon l’exposé des motifs du projet de loi 7280 « Une analyse par canton des 
■structures existantes pour personnes âgées montre que le besoin en lits stationnaires est 
important dans le canton d'Esch-sur-Aizette » ;
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Regrettant que le gouvernement a retenu dans le programme gouvernemental que 
nombre actuel de lits en milieu stationnaire sera globalement maintenu [...] » ;

Le

.Constatant une augmentation de 116 lits pour la période 2014-2017 par rapport à une 
■augmentation de 747 lits pour la période 2009-2013 ;

Invite le gouvernement,

A travailler activement sur l'élaboration d'une stratégie pour construire le plus rapidement 
possible le centre intégré pour personnes âgées à Rumelange.


